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Identification

Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision
19084 Cour de cassation Maroc / Rabat 536

Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre
20080625 479/4/1/2006 Arrét Administrative
Abstract

Théme Mots clés

Recours, Président du Conseil municipal, Exces de

Recours pour exces de pouvoir, Administratif . :
pouvoir, Abus de pouvoir

Base légale

. e . Source
Article(s) : 48 - Dahir n°® 1-91-225 du 22.rab111 141{1 Revue : Al milaf "Le Dossier" ilall ilss | Année :
(10 septembre 1993) portant promulgation de la loi 2009w Le
o

n° 41-90 instituant des tribunaux administratifs

Résume en francais

L’exces de pouvoir ou ’abus de pouvoir sont deux appellations qui visent une seule action a savoir, le
recours en annulation. Les actes accomplis par le président du conseil municipal ne sont pas accomplis a
titre personnel mais en qualité de pouvoir exécutif de la municipalité et peuvent faire 1'objet d'un recours
en annulation.

Résume en arabe
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